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Dans un contexte de réduction des dotations de lôEtat, la commune de Condat a tout de 

m°me poursuivi son programme dôinvestissement. Elle participe ainsi, à sa mesure, au 

soutien de lô®conomie locale. Tout dôabord, lôespace communal, achevé début 2018, 

accueille aujourdôhui, des infirmi¯res, une naturopathe, une kin®sith®rapeute. Il sôav¯re °tre 

un outil efficace pour fixer sur notre commune des activités paramédicales à défaut de 

professions médicales. Sur ce dernier point, nous nôavons que peu de leviers et il  est de la 

responsabilit® de lôEtat et de nos Parlementaires de mettre en îuvre une r®glementation en 

cohérence avec la problématique de désert médical en milieu rural. 

Lôagrandissement des vestiaires mis à disposition du club de foot offrira un outil mieux 

adapté au nombre important de jeunes inscrits et pourra °tre utilis® dans le cadre dôautres 

manifestations sportives organisées sur la commune. 

Une campagne dôabattage dôarbres vieillissant et dangereux sur les berges du Coly et de la 

V®z¯re a ®t® men®e. De ce fait, les deux sites ouverts au public offrent aujourdôhui des 

espaces publics s®curis®s qui font et feront lôobjet dôam®nagements complémentaires dans 

les prochains mois.  

Dans le cadre des chantiers participatifs, ouverts à tous les habitants de la commune, 

plusieurs tranches de travaux dôam®nagement des berges de la Vézère, du Coly et des 

ruelles du centre bourg ont été réalisées. Outre le rôle social et convivial de ces actions, elles 

permettent de réaliser, indirectement, des économies substantielles sur le budget communal. 

Je félicite et remercie chaleureusement tous les participants à ces journées citoyennes. 

Comme vous avez pu le constater, le cimetière fait lôobjet dôun r®am®nagement et dôun 

engazonnement afin dôen am®liorer lôentretien en intégrant la contrainte « Zéro Pesticide ». 

La procédure dô®laboration du PLU communal arrive à son terme après trois années de 

travail, dôint®gration de nombreuses contraintes réglementaires, notamment dôun Plan de 

Prévention des Risques Inondations (PPRI) très restrictif et pénalisant pour notre village 

situé au confluent de la Vézère et du Coly.  

Intégrée au périmètre du « Grand Site Vallée Vézère » prochainement classé par 

lôUNESCO, notre commune fait également lôobjet dôun diagnostic favorable à la 

labellisation des Villes et Villages Fleuris. Dans cette optique, notre d®marche dôAgenda 21 

se poursuit et jôinvite chacun ¨ participer aux réunions de concertation et de travail dans 

lôint®r°t de notre collectivit®.   

Plusieurs projets sont ¨ lô®tude, notamment afin dôam®liorer la s®curit® du carrefour entre le 

CD 62 et la route de Bouillac (rue des Rouchoux) pour laquelle lô®largissement de la voirie 

et la restructuration du carrefour sont envisagés. 

Par ailleurs, un projet de parc photovoltaµque est en phase dô®tude environnementale. En 

charge, il apportera à notre commune une ressource financière non négligeable et participera 

¨ lôautonomie énergétique de nos territoires ruraux. 

Le Conseil municipal et moi-même vous présentons nos meilleurs vîux pour cette nouvelle 

année 2019.  
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Le Conseil municipal vous présente ses meilleurs vîux pour cette nouvelle ann®e 

2019. 

 

Pour célébrer cette occasion, vous êtes chaleureusement conviés à la Salle des Fêtes 

de Condat-sur-Vézère, le  

 

lundi  21 janvier 2019 à 18 h 30 
 

 

 
 

 

Le repas en lôhonneur de nos a´n®s se tiendra à la 

Salle des Fêtes de Condat-sur-Vézère, à midi, le 

 

dimanche 27 janvier 2019 
 

 

Les personnes âgées de 65 ans et plus recevront 

une invitation personnelle début janvier 2019. 
 

                              AGENDA 
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Le 1

er
 septembre, une conférence sur le thème de la permaculture a été 

proposée dans les jardins familiaux de la commune. Le maire de Condat-

sur-Vézère, Stéphane Roudier, a accueilli les participants. Après avoir 

remercié, les bénévoles, il a tenu à rappeler que la permaculture était une 

démarche qui s'ins®rait dans lôengagement de développement durable de la 

commune depuis 2014. Il  a indiqué que la transition écologique passait par 

lôint®gration de nouvelles m®thodes de gestion de lôespace public comme 

l'engazonnement et le fleurissement. Il confirme que la commune est 

engagée dans une logique « Zéro pesticide » afin de respecter la santé des 

habitants et des générations présentes et futures. 

Denis ESCALEIRA, conseiller municipal, responsable de lôagenda 21 

communal a mentionné que cette manifestation s'inscrivait parfaitement dans la labellisation obtenue auprès de 

l'association « Notre village, terre dôavenir ». Le travail entrepris par le groupe de jardiniers fait converger les trois 

volets que sont l'environnement, le social et l'économie. L'invitation lancée à la population démontre une envie de 

partage des connaissances et de formation sur des pratiques de cultures plus 

respectueuses de la vie des sols. 

Laure LAJOINIE, conseillère Municipale co-animatrice sur ce projet, a 

expliqué le mode de fonctionnement des jardins familiaux qui sont mis à 

disposition des familles ne disposant pas de surface cultivable suffisante pour 

implanter un potager chez eux. A titre pédagogique, un espace test a été réservé 

pour mener une exp®rience en permaculture visant ¨ limiter lôusage de lôeau et 

à restituer au sol sa capacité à produire des nutriments en excluant les intrants 

chimiques et en limitant lôintervention humaine. 

Premier intervenant, Philippe REY, initiateur de « Périgord Permaculture » 

agissant dans le conseil et la formation en permaculture, a présenté celle-ci 

comme lôoffre dôun ensemble dôoutils permettant la création dôécosystèmes stables. Le projet de Condat-sur-Vézère 

propose une initiation à l'agro-écologie au travers d'ateliers pédagogiques. Par une fertilisation des sols avec des 

éléments naturels, de nombreuses solutions alternatives sont propos®es pour ®radiquer lôutilisation de pesticides nocifs 

pour lôenvironnement et pour leurs utilisateurs. Lôenjeu essentiel est de rendre l'écosystème efficace tout en déployant le 

minimum dô®nergie et d'intervention humaine. Pascal Salon et Daniel Morelle, jardiniers très actifs, ont exposé 

chronologiquement la création des jardins, le fonctionnement du groupe, les modalit®s et difficult®s de mise en îuvre. 

À la fin de leur intervention, ils ont lancé une invitation à les rejoindre pour un partage d'expériences, de travail et de 

convivialité. 

Le deuxième temps a été accordé à Valérie et Pascal Boudier, fondateurs de l'association « Mille et unes abeilles » qui 

lancent un cri d'alarme pour la préservation des insectes pollinisateurs. Si tout le monde sôaccorde aujourdôhui pour dire 

que lôabeille est notre ç Sentinelle de lôenvironnement », ils nous alertent sur le fait que tous les types d'abeilles sont 

menacés. 

 - Lôabeille de nos ruches (Apis Mellifera) car les apiculteurs accusent entre 30% et 80% de perte de leur 

cheptel. 

 - La m°me esp¯ce en colonie sauvage, Les r®cents comptages effectu®s par lôOPI (Office Insectes 

Environnement), avec lôaide dôassociations comme la leur, ®valuent ®galement des pertes allant jusquô¨ 75% des 

colonies. 

 - Enfin, les « éternelles oubliées », les abeilles solitaires, (environ 1 000 espèces en France) subissent le même 

sort et font partie des 75 à 80% des insectes volants qui ont disparu de notre environnement au cours des 30 dernières 

années. 

Valérie et Pascal ont rappelé que toutes les abeilles représentent le maillon INDISPENSABLE de l'action pollinisatrice 

pour les plantes nourricières de notre alimentation et les arbres de nos forêts qui nous fournissent l'oxygène nécessaire à 

notre survie. 

À la question « Quel rôle pouvons-nous jouer pour leur préservation ? » Ils ont répondu : «  Tout simplement apprendre 

à les connaître pour mieux les protéger et leur assurer au mieux de nos possibilités le gîte (ne pas détruire leur habitat) 

et le couvert (des tontes hautes, tardives et moins fréquentes). Ils nous invitent également à rejoindre leur association 

(1001 abeilles : 06 07 10 29 74). 

Nous avons également eu le témoignage de notre jeune apiculteur Condatois Hans CANTELOUBE, qui nous a rappelé 

les nuisances occasionées par les frelons asiatiques sur les ruchers. 

Pour finir, Gilles BOUNY apiculteur et responsable du Groupement de Défense Sanitaire Apicole, a confirmer les 

propos de ces prédécesseurs en expliquant les dommages causés à notre environnement par les pesticides et a attester 

les dégâts sur les insectes pollinisateurs que sont les abeilles domestiques. De nombreux rapports confirment des taux 

de mortalit®s inqui®tants pour la survie de lôesp¯ce et lôactivit® ®conomique qui en d®coule. En effet, cette année la 

vente de sa production consiste à étaler des pots vides sur un présentoir !    
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Entretien et reprise de concession  
Nous avons engagé un programme de réaménagement du cimetière afin dôen faciliter 

lôentretien sans avoir recours ¨ des pesticides conform®ment aux textes en vigueur. 

 

Lors dôun chantier participatif, lôengazonnement du « vieux 

cimetière » a été engagé. Des zones fleuries ont été délimitées. 

Ce type dôactions se poursuivra en 2019. 

 

Force est de constater, que certaines sépultures ne sont plus 

entretenues et ont été abandonnées par les ayants-droits. Côest 

la raison pour laquelle, la commune engagera dès le mois de 

janvier, une procédure de reprise de concession. Cette action 

portera uniquement sur 

les tombes manifestement 

abandonnées, non identifiables et dont les 

ayants-droits sont inconnus. A lôinverse, il sera 

demandé aux familles de bien vouloir procéder 

¨ lôentretien des concessions qui leur incombent 

par filiation. 

 

Une information par voie dôaffichage sera proposée à cet effet. 
 

  

 lôAgenda 21 

 est un programme 

 à l' échelle locale 

 qui intégre les principes 

 du développement durable, 

 ¨ partir dôun « mécanisme 

 de consultation de la population » 

 

Participez au fleurissement de la commune ! 

 
La gestion de l'espace public sans pesticide est l'occasion d'embellir nos rues, nos 

trottoirs et nos devants de porte. 

La commune a commencé à insérer des zones fleuries en novembre dernier, que 

vous pourrez contempler dès le printemps 2019. 

Si vous souhaitez nous accompagner dans la démarche, la commune vous offrira un 

sachet de mélange de graines de fleurs vivaces et annuelles à semer devant chez 

vous en limite de voie publique. 
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Quelques travaux réalisés 

en 2018 

 

 

 

Garderie de lô®cole 

En octobre 2017, la salle de la garderie 

et de la classe des CE1-CE2 a subi un 

incendie accidentel. Sous la maîtrise 

dôouvrage de lôAtelier RK dôarchitectes 

de Montignac, les travaux de réfection 

se sont déroulés courant 2018 et les 

locaux ont pu être restitués pour la 

rentrée scolaire de septembre. 

Lôintégralité des travaux occasionnés 

par le sinistre a été couverte par le 

contrat dôassurance. Cependant, cette 

malheureuse occasion a conduit à procéder à quelques travaux complémentaires pris 

en charge par la commune. Il sôagit notamment de la r®fection totale des sols, de la 

cr®ation dôun placard, de la r®vision de lôalimentation du chauffage, de la pose 

dôacc¯s internet,é 

Agrandissement du local du stade 

Des travaux dôagrandissement du local du stade ont 

été entrepris. Principalement destinés à satisfaire les 

besoins supplémentaires en vestiaires pour le club de 

football en rapport avec ses effectifs grandissants, ce 

nouvel équipement pourra être mis à disposition 

dôautres associations lors de manifestations 

organisées par celles-ci sur notre commune. Placés 

sous la ma´trise dôîuvre du Cabinet dôArchitecture 

Adéquation du Lardin, les travaux sont réalisés par 

10 entreprises locales. La livraison des locaux est 

prévue pour le premier trimestre 2019. 
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Assainissement 

Depuis le 1
er
 janvier 2018, la 

compétence de la gestion des réseaux 

dôassainissement et des stations 

dô®puration a ®t® transf®r®e ¨ la 

Communauté de communes du 

Terrassonnais. Cependant, afin dôassurer 

la transition, la commune de Condat met 

son personnel communal à disposition 

faute de moyens suffisants de celle-ci 

pour assumer cette charge nouvelle. 

Des travaux importants ont du être 

réalisés sur le cône de décantation pour 

un montant de 33 000 ú. La pose dôune 

alimentation électrique sur un des 

®l®ments de lôinstallation a nécessité un 

raccordement au réseau pour un coût 

global de 15 000 ú dont 7 425 ú restent ¨ la charge de la commune, le solde ®tant pris 

en charge par le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne (SDE 24). 

 

Travaux sur le réseau électrique 

La commune et le SDE 24 ont par ailleurs 

poursuivi leur programme dôeffacement du 

réseau électrique et de renouvellement du réseau 

dô®clairage public. Ainsi, des travaux ont été 

opérés en 2018, rue des Rouchoux et dans le 

lotissement de lôimpasse Saint-Roch. 

Lô®clairage public et les travaux portant sur la 

part France Télécom ont été financés par la 

commune. 

Au cours du premier trimestre 2019, le 

programme se poursuivra dans la rue des 

Rouchoux, lôavenue de Coly et rue des Tamaris 

  


